


Une plainte est déposée contre un policier du 
commissariat d'Istres ?

...
C'est un autre policier du même commissariat
qui va se charger de la plainte contre son
collègue...
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2014 : la vice-procureure n'était plus
au parquet d'Aix depuis 1 an !
(elle est aujourd'hui à La Réunion)
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Jamais je n'ai été auditionné 
par l'expert psychiatre 

désigné par les policiers :
je savais que c'était un piège et j'ai toujours fui.

Il est mensonger de parler 
d'une telle audition !
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Le point le plus intéressant de cette circulaire est au 1.2.2 :

« Utilisation d’un carnet de bord ». « [...] la tenue d’un carnet de bord  
type [...] doit mentionner quotidiennement et par mission, le kilométrage au  
compteur, le carburant délivré, la nature et la durée de la mission et le nom du  
conducteur ainsi que celui du fonctionnaire éventuellement transporté ou celui  
du fonctionnaire ayant commandé la mission, ces derniers attestant, sous leur  
responsabilité, l’exactitude des renseignements mentionnés. [...] »

D’autres chapitres sont également intéressants, comme le 1.2.4 « Attribution 
d’un périmètre de circulation » et le 1.2.6 « Limitation des usages ».

Retour sur le piège avec la plaque «     administrative     » interdite  

Pour revenir à mon affaire, je me retrouve avec 2 policiers en civil en planque 
dans un véhicule  qui  comporte  une plaque d’immatriculation  qui  ne devrait  plus 
exister,  qui  viennent  d’un  département  non  mitoyen  au  mien,  qui  refusent 
d’intervenir  lorsqu’il  est  encore  possible  d’appréhender  l’individu  qui  vient  de 
défoncer ma porte et qui m’affirment « Monsieur, ce n’est pas ce que vous croyez, il  
ne s’est rien passé »...

Et là, que pouvons-nous imaginer ? Que je vais déposer une plainte contre X ? 
Ben bien sûr que non ! Si je le faisais, ces 2 policiers, dont la présence sur les lieux 
est  connue au commissariat  d’Istres  à  cause de l’ordre de mission qu’ils  avaient 
préalablement déposé, réitéreraient leur affirmation : « Monsieur Aubert invente... » 
Et que pèseraient mes affirmations face à 2 agents assermentés ? Rien ! À cause de 
ma plainte contre X, j’aurais été accusé de dénonciations calomnieuse et de faits 
imaginaires, punis entre 6 mois et 5 ans de prison.

Car 2 ans plus tôt, en 2012, une policière d’Istres, Mme Sylvie Bovo, m’avait 
déjà menacé de mêmes faits de prison. Je m’en étais plaint et j’avais porté plainte 
contre  elle.  Sauf  qu’à  l’époque,  je  croyais  qu’elle  faisait  référence  à  une  affaire 
familiale, pas à un « montage d’État ».

J’ai eu la chance qu’il y ait dans ma rue une caméra de vidéosurveillance, dont 
j’ai demandé la préservation des enregistrements.

Et  malgré  ça,  ça  n’a  pas  empêché  la  brigadière-chef  Céline  Viciana  et  le 
procureur adjoint Olivier Poulet de me convoquer à une expertise psychiatrique, à 
laquelle je ne me suis jamais rendu, puis de produire de faux documents disant que 
suite  à  cette  expertise (qui  n’a jamais  eu lieu)  j’avais  été déclaré être  dans des 
« délires paranoïaques » par le Dr Nourredine Karchouni.

Moi  qui  sais  que  ces  plaques  n’étaient  plus  censées  exister,  pourquoi 
inventerais-je qu’il y en avait une devant mon domicile si ce n’était pas vrai ?
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Sophie Coignard, « Un État dans l'État »
Éditions Albin Michel, 2009 pièce 8
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